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JOURNEE NATIONALE 
« L'EGALITE DES CHANCES DANS L'ACCES AUX RESPONSABI LITES » 

SAMEDI 28 JANVIER 2006 AU CNOSF 

PROGRAMME 
 

 
09 h 00 – 09 h 30 Accueil des participants 
 

09 h 30 – 09 h 45 Ouverture de la journée ..................André LECLERCQ, membre du bureau directeur 
.................................................. président de l’Académie nationale olympique française 

 

09 h 45 – 10 h 00 La politique du ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie  
associative  ......................................Fabienne BOURDAIS, chef de bureau DS B1 

 

10 h 00 – 12 h 30 Retour sur les travaux menés en 2005.................................... Dominique PETIT, 
...................................... directrice de la mission Valorisation des ressources humaines 

�  la mise en œuvre du guide pratique ........................membres du groupe de travail 

�  la construction du module de formation à la mixité ..membres du groupe de travail 

 Les enjeux de l'égalité......................................Cristina LUNGHI, association Arborus 

 
 
12 h 30 – 14 h 00 Déjeuner 
 
 
14 h 00 – 15 h 30 Travaux en ateliers 
 

- Atelier fédérations :  "Label égalité",  pourquoi ? comment ? 

- Atelier CROS-CDOS :  "L'égalité", méthode, outils, plan d'action. 

 

15 h 45 – 16 h 00 Retour des ateliers 
 
16 h 00 – 16 h 15 Conclusion 

 

�  
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Liste des participants 
 
 

ORGANISMES NOM PRENOM FONCTION 

FEDERATIONS 

Association Française du Corps Arbitral 
Multisports 

JOBARD Isabelle Responsable arbitrage 
féminin 

BROCHET Brigitte Responsable services 
administratifs Fédération des Clubs Sportifs et Artistiques de la 

Défense 
FROMONT Raymond Chargé de mission 

Fédération Française Athlétisme SPIRA Doris Membre comité directeur 

Fédération Française Basket-Ball BIENVENU Roselyne Membre bureau fédéral 

Fédération Française de Badminton CHUSSEAU Isabelle Référente Femme et sport 

Fédération Française de Savate Boxe française 
et D.A. COUTELIER Jean-Paul Président 

Fédération Française Canoë-Kayak GRANGE Geneviève Membre conseil fédéral 

BOURGUIGNON Marie-Françoise Membre du bureau 
Fédération Française des Clubs Omnisports 

PELLETIER Marie-Claire Vice-présidente 

Fédération Française du Sport d'Entreprise BAUDE René Membre comité directeur 

Fédération Française du Sport Travailliste BOUVARD Roland Secrétaire général 

Fédération Française Escrime DAVY Brigitte Membre commission "Vie 
fédérale" 

PREVOT Jean-Jacques Membre du comité 
directeur Fédération Française Etudes et Sports Sous-

Marins 
RUOPPOLO Martine Secrétaire générale 

adjointe 

Fédération Française Golf MIGLIORINI Claire Assistante développement 
juridique 

Fédération Française Judo et D.A. ANDERMATT Nicole Membre comité directeur 

Fédération Française Montagne et Escalade YOU Pierre Président 

Fédération Française Motonautique VAISBROIT Marcel Secrétaire général 

Fédération Française Sociétés d'Aviron BOUTON Pascale DTN Adjointe 

Fédération Française Spéléologie MENIER Annick Vice présidente chargée du 
développement 

Fédération Française Tir BRIEZ Ghislaine Membre bureau fédéral 

Fédération Française Triathlon REYDELLET Anne Mission sport au féminin 

Fédération Sportive et Culturelle de France LOUVARD Annick Chargée de mission comité 
directeur 
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ORGANISMES NOM PRENOM FONCTION 

CROS 

CROS ALSACE + CDOS 67 KREMPP Michèle Secrétaire administrative 

CROS AQUITAINE - UGSEL DAVIN Danièle Vice-présidente 

CROS BOURGOGNE GUICHARD Maurice Responsable commission 
formation 

CROS BRETAGNE LE TUHAUT Gisèle Responsable commission 
femmes et sport 

CROS CENTRE REBRIOUX Michel Secrétaire général 

MORLET Françoise Présidente commission 
femmes et sport 

ROTHIER Serge Président CROS CHAMPAGNE-ARDENNE 

SALAUN Evelyne Membre commission 
femmes et sport 

CROS FRANCHE-COMTE VERNET Jean-Marie Vice-président 

CROS ILE DE FRANCE CIRIEGI Evelyne Secrétaire générale 

CROS LANGUEDOC-ROUSSILLON ROGER Sophie Membre du Comité 
directeur 

CROS MARTINIQUE AUGUSTIN Josette Responsable commission 
femmes et sport 

CROS NORD PAS DE CALAIS LIENARD Christian Membre comité directeur 

CHAUVELIER Philippe Vice-président 
CROS PAYS DE LA LOIRE 

QUERIC C. Représentante 

 
 

CDOS 

CDOS AVEYRON SIRVAIN Marie-Thérèse Présidente commission 
femmes et sport 

CDOS CHARENTE-MARITIME RICHARD Martine Commission féminine 

CDOS DROME DURAND Odette Présidente 

CDOS HAUTE GARONNE RAZES Françoise   

CDOS HAUTE LOIRE MISSONNIER Michel Président 

CDOS HAUT RHIN KEIFLIN Nelly Vice présidente 

CDOS HAUTE SAVOIE PETIT Hélène Secrétaire générale 

CDOS ISERE DONNADIEU Michel Secrétaire général 

CDOS LOIRE ATLANTIQUE LEGAL Françoise Présidente commission 
féminine 
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ORGANISMES NOM PRENOM FONCTION 

CDOS (suite) 

BATTEUX Arlette Membre commission felle 
et sport 

CDOS MARNE 
FOURNIER Françoise Président commission 

femme et sport 

CDOS MAYENNE BECHE Marie-Françoise Chef projet SIE 

CDOS PAS DE CALAIS LE GENTIL Janine Membre comité directeur 

CDOS PUY-DE-DOME FURET Michel Secrétaire général 

CDOS PUY-DE-DOME et CROS AUVERGNE PUMAIN Juliette Présidente commission 
femmes et sport 

CDOS SAÔNE ET LOIRE BAILLET Liliane Vice-présidente 

CDOS SARTHE FROGER André Vice-président 

CDOS SEINE ET MARNE ROMEA Claude Trésorière adjointe 

CDOS SEINE MARITIME GUENARD Elodie Agence de développement 

CHATENET Michel Vice-président 
CDOS SEINE SAINT-DENIS 

JOLIVET Anne Chef de projet 

CDOS VAL D'OISE MALLET Annick Vice présidente 

CDOS VENDÉE LOSSENT Hélène Membre du CDOS 

LEPLAT Jean-Loup Président 
CDOS YVELINES 

POLYZCULI Evangelina Agent de communication 

 
 

DIVERS 

CNOSF ANTOINE Myriam Commission jeunes 

BRAULT Chantal Sous directrice 

TOUSSAINT Michèle Chargée de mission MJSVA 

FAURE Muriel Chargée de mission DS B1 

DRDJS Paris/Ile de France GIRAUDEAU Pierrick Référent régional femmes 
et sport 

DRDJS Provence Alpes Côte d’azur BIGI Françoise Mission « sportifs de haut 
niveau » 

ESNAULT Véronique Elue associative 
DDJS Aube 

SAUVAGEOT Françoise Inspectrice 

DDJS Hauts de Seine VALCIC Marina Professeur de sport 
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DIVERS (suite) 

DDJS Seine et Marne CASSAN Pierre Chargé de mission 

DDJS Val d'Oise JANZAC Audrey Conseillère animation 
sportive 

Comité 06 Aikido + AFSCM MARIANI Frédérick Président 

Comité départemental Gymnastique volontaire GRAND Carmen Présidente 

Confédération française des travailleurs 
chrétiens BERTRAND Dominique Membre conseil et bureau 

confédéral 

AMADE-ESCOT Chantal Présidente 

DECHAVANNE Nicole   FEMIX  

ESSAÏDI Amina Formatrice métiers 
animation 

Direction ANPE Yvelines TCHAKHOTINE Véronique Chargée communication 
partenariat 

 
 

INTERVENANTS 

ARBORUS LUNGHI Christina   

Association sport et femmes en Nord – Pas-de-
Calais HUCHIN Sabrina Agent de développement 

LECLERCQ André Membre du Bureau exécutif 
CNOSF 

PETIT Dominique Directrice Mission VRH 

MJSVA BOURDAIS Fabienne Chef bureau DS B1 

RETRAVAILLER NOBILI Laurence Chargée d'étude 

UMA GARRAULT Hervé   

UNCU LAUZENT Fabienne Administratrice 

Union Nationale des Clubs Universitaires ANDRUSYSZYN Colette Vice-présidente 
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Ouverture de la journée 

par André Leclercq, 
membre du Bureau directeur du CNOSF 

 
Après un retour sur les actions 2005 (notamment la co-organisation du Concours national Femmes 
et Sport avec le MJSVA), M. Leclercq informe l’assemblée que le dossier Femmes et Sport a fait 
l’objet d’une présentation au Conseil Economique et Social où il a reçu un accueil très favorable. 
Dans la continuité de cette démarche, le 8 mars 2006 est décrété journée de la Femme au CES. 

 
 

La politique du ministère de la Jeunesse, des Sports 
et de la Vie associative 

par Fabienne Bourdais, chef de bureau DS B1 
 
Le dossier Femmes et sport s’inscrit véritablement dans un partenariat fort entre le CNOSF et le 
MJSVA. La politique du Ministère pour 2006 renforce cette dimension en s’orientant sur la volonté 
d’améliorer le rôle des femmes dans les organisations sportives et de favoriser la mixité. Si la 
politique gouvernementale  actuelle repose prioritairement sur la Charte nationale de l’égalité ainsi 
que sur le plan de cohésion social (égalité des chances), la stratégie du MJSVA s’est construite à 
partir de 2 rapports fondamentaux : le rapport » Femmes et sport » (avril 2004) et le rapport 
« Sport, adolescence et famille » (2003). 

Deux axes de travail sont privilégiés : 

-  le développement de la pratique sportive féminine 

-  l’accès des femmes aux postes à responsabilité dans les instances sportives 

Sans se limiter à l’accès aux fonctions électives, ce deuxième axe de travail vise également 
l’encadrement technique qu’il soit bénévole ou professionnel. 

Des outils indispensables : 

-  Décret sur les agréments des Fédérations Sportives : applicable à échéance 2009, ce texte 
incite fortement les fédérations à se doter dès 2005 de plans de féminisation afin de travailler 
sur les « viviers ») 

-  Instruction de décembre 2004 : préconisation d’un certain nombre d’actions favorisant l’accès 
des femmes au sport (pratique et responsabilités). Dans ce cadre, désignation dans les 
Directions Départementales et les Directions Régionales Jeunesse et Sport  de référents 
« Femmes et Sport » (Constitution d’un réseau) 

-  Création d’un pôle ressources « sport, famille et pratiques féminines » au CREPS d’Aix-en-
Provence dont l’objet repose sur la valorisation des bonnes pratiques et le développement 
d’outils. 

Eléments de bilan pour le MJSVA 

Le rapport annuel Femmes et Sport 2005 est en cours de finalisation 

Les élections fédérales 2005 mettent en évidence que 2/3 des fédérations ont inclus la clause de 
proportionnalité dans leurs statuts. Un intérêt pourrait être porté sur le croisement avec les 
données régionales et départementales. 
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Les moyens financiers consacrés à la thématique Femmes et Sport sont en augmentation par 
rapport à 2004. 500 000€ étaient consacrés en 2005 au développement de la pratique sportive 
féminine dans les quartiers sensibles. 

Première édition du concours Femmes et Sport : plus de 1000 dossiers présentés à l’échelle 
nationale ont permis de montrer la richesse des initiatives. L’action est reconduite pour 2006. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour sur les travaux menés en 2005 

par Dominique Petit, directrice de la mission Valorisation 
 des Ressources Humaines au CNOSF 

 
Le CNOSF a pour ambition de créer des outils et contenus pour relayer au niveau local les actions 
et réflexions nationales. A l’issue de la journée nationale de février 2005, deux groupes ont été 
constitués afin de travailler à la conception de ces outils. 

 

 

Groupe 1 : Mise en œuvre du guide pratique d’accès à la mixité dans les 
instances sportives 

Développé avec le concours de l’association Retravailler, ce guide est téléchargeable sur le site du 
CNOSF (rubrique Valorisation des Ressources Humaines, Femmes et Sport). Il a déjà fait l’objet 
d’expérimentations locales (un Comité Régional de Gymnastique, un club de Handball, une 
association œuvrant en faveur de l’accès des femmes au sport) 
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Présentation de la démarche 
Intervention de Laurence NOBILI  - Association Retravailler 
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Présentation des actions développées 
Intervention de Evelyne SALAUN - Présidente du Comité régional de gymnastique de 

Champagne Ardenne 
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Intervention de Fabienne LAUZENT - Vice présidente du SUN ALB 
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Intervention de Sabrina HUCHIN - Agent de développement à l’Association Sport et 
Femmes Nord – Pas-de-Calais 
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Remarques et questions de la salle 
 
 
-  Geneviève GRANGE, FF Canoë-Kayak : La question du décret sur la représentation féminine 

au sein des instances fédérales repose sur un pourcentage trop restrictif. 

 

-  Odette DURAND, présidente CDOS Drôme, à Sabrina HUCHIN : L’action de l’association sport 
et femmes Nord - Pas-de-Calais se limite t-elle à une aide financière à la prise de licence ? un 
accompagnement est-il prévu ? 

Réponse  : l’association s’inscrit dans la volonté de lutter contre le frein financier mais tout un 
travail en terme d’accueil spécifique pour les femmes est réalisé par les clubs. 

 

-  Françoise SAUVAGEOT, Inspectrice DDJS Aube : Pourquoi avoir créé une structure 
spécifique alors qu’il existe des sections sportives ?  

Réponse  : Cette association est née d’une journée régionale sport et femmes en Nord –Pas-
de-Calais dont l’objet d’identifier les freins à la pratique féminine. Ici résidait l’idée que les 
associations sportives ne disposent pas de tous les leviers d’actions. Cette journée régionale 
rassemblait tous les interlocuteurs pouvant lever les blocages. Ces différents acteurs se sont 
alors regroupés en collectif permanent en vue d’agir sur ces leviers. 

 

-  Roselyne BIENVENU, FF Basket-ball, revient sur l’intitulé de la journée. On peut difficilement 
parler de « chances ». Il existe une large part d’aléatoire. Le message relatif à la mixité est à 
diffuser au-delà d’un public convaincu. 

 

-  Nicole ANDERMATT, FF Judo, appuie les propos de Mme Bienvenu en parlant davantage 
d’ « égalité des conditions » plutôt que d’ « égalité des chances ». En effet, les conditions 
familiales et professionnelles vont vers une diminution de l’engagement des jeunes femmes.  
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Groupe 2 : Construction d’un module de formation à la mixité dans les 
organisations sportives 

Ce module a été conçu avec le soutien de Hervé GARAULT (ADEMA, association de promotion de 
la mixité dans les organes dirigeants) et de Cristina LUNGUI (ARBORUS, association de 
promotion de l’égalité professionnelle). Partant du constat d’une trop faible présence des femmes 
aux postes à responsabilité, le groupe élaboré un module de sensibilisation à l’intérêt de la mixité 
dans les organes dirigeants. Il s’articule autour de trois axes : l’élaboration d’un état des lieux, la 
formulation d’un argumentaire, la définition d’un plan d’actions adapté.  

 

Présentation de la démarche : 

Interventions de Hervé GARAULT (ADEMA) 
et Colette ANDRUSCYSIN (Vice-présidente de l’UNCU) 
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Remarques et questions de la salle 
 
 
 
-  M. Pierre YOU, président de la FF Montagne et Escalade, insiste sur le fait que le problème de 

recrutement de dirigeantes n’est pas le même en fonction de la taille de la structure. 
L’intervenant fait mention que si les situations sont effectivement différentes les outils proposés 
sont néanmoins transférables. 

 

-  Michèle TOUSSAINT, MJSVA en charge du dossier Femmes et sport à l’international, souligne 
le frein culturel largement évoqué par les intervenants. Le constat est identique pour tous les 
pays européens sauf pour les pays scandinaves. Pour ces derniers, le résultat n’est pas 
spontané mais le fruit de 30 ans de procédures réglementaires, juridiques et d’un arsenal de 
dispositifs et d’outils.  

 

-  Danièle DAVIN, vice-présidente du CROS Aquitaine, souligne qu’un vivier important et encore 
peu exploité reste l’école. Une action est à mener les différents ministères de référence. 

 



 

 32 

Les enjeux de l’égalité 

par Cristina LUNGHI, Association ARBORUS 

Les enjeux 

Plusieurs enjeux ont été identifiés : 

-  économique (les femmes comme variables d’ajustement) 

-  démographique (le papy-boom) 

-  sociétal (le nouveau rôle des femmes) 

-  de développement (l’apport des femmes en terme de performance : émergence des valeurs 
dites féminines) 

Ces enjeux ont conduit à l’élaboration d’un cadre législatif incitant à la mixité. 

Le label « égalité » comme complément du cadre législatif 

Si ce cadre législatif et réglementaire n’est pas à remettre en cause, certains outils d’ordre 
méthodologiques peuvent le compléter. Le label égalité semble en être un. 

Répondant à des objectifs précis, il s’axe sur 3 champs d’actons : 

-  Une action sur la culture de la structure 

-  Une action la gestion des ressources humaines et du management 

-  Une action sur l’articulation entre la vie familiale et la vie professionnelle (action de 
« déculpabilisation ») 

Ce label s’adresse à toutes les structures. Pour plus d’informations concernant le label égalité : 
www.arborus.org. 
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TRAVAUX EN ATELIERS 

Atelier fédérations : « Label égalité », pourquoi ? comment ? 
Rapport rédigé par Chantal AMADE-ESCOT 

 

L’atelier « Label égalité » a rassemblé une trentaine de personnes, majoritairement des 
représentants des fédérations sportives nationales, quelques chargé(e)s de mission de DRJS ou 
DDJS, et quelques élu(e)s des CDOS et CROS.  

Un tour de table a permis à chaque participant de se présenter et d’explorer les motivations de 
chacun : pour la majorité, une quête d’information et pour quelques uns, une volonté de s’inscrire 
dans la démarche de labellisation présentée lors de la conférence du matin. 

Présentation du « Label égalité » (Cristina LUNGHI) 

Ce label, élaboré en concertation avec le Ministère délégué à la parité et à l’égalité 
professionnelle, est en voie de trouver une reconnaissance européenne. C’est un label qualité, 
autour duquel les entreprises et les associations peuvent demander une reconnaissance officielle. 

La démarche consiste à prendre contact avec l’organisme qui accompagne la structure requérante 
(entreprise ou association). Elle consiste à remplir différents champs proposés dans un document 
téléchargeable : « culture », « direction des ressources humaines » et « organisation du temps en 
prenant en considération la parentalité » (Cf. document PowerPoint distribué le matin).  

Cristina LUNGHI développe l’intérêt de ces trois champs dans le cadre d’une démarche de 
labellisation, ainsi que les conditions financières d’accès au processus de labellisation (1500€). 
L’intérêt essentiel réside dans le suivi du processus selon une planification pluriannuelle auto 
évaluée par la structure requérante, et un contrôle du label à l’issue des premiers 18 mois. Le label 
est délivré par un organisme de labellisation (Airbus.org et/ou l’Afaq.org) pour une durée de 3 ans 
renouvelable. 

Discussion 

De l’échange qui a suivi la présentation de Cristina LUNGHI relativement au cadre méthodologique 
et pratique ayant présidé à la mise en place du « Label égalité », il ressort que l’entrée dans une 
démarche de labellisation permet d’avoir une approche globale de la question de l’accès à la 
féminisation.  

Les participants évoquent l’intérêt de mettre en œuvre cette démarche autour des trois critères 
évoqués, car elle peut permettre à l’association, ou à la fédération, de réfléchir et de provoquer 
une prise de conscience au sein des structures de façon à enclencher un processus de 
féminisation dans le cadre de ce qui pourrait être considéré comme « une charte égalité ».  

L’expérience du « label parité sports », déjà mis en œuvre dans le Nord Pas de Calais, met en 
évidence que le processus de labellisation permet une conscientisation des clubs, et la mise en 
place d’un plan d’action dont on peut évaluer les résultats concrets.  

Il apparaît aussi nécessaire que les critères puissent être reconnus par tous, ce qui donne « un 
plus » à l’association s’engageant dans ce processus. L’idée d’assortir la stratégie de labellisation 
de « carottes » (en terme de financement spécifique, d’avantages concrets, etc..) est mise en 
avant. 

Un participant souligne que le « Label égalité » dans son format officiel (dénomination protégée) 
est essentiellement intéressant pour une organisation qui souhaite avoir des retombées en terme 
de communication. Pour un petit club, la démarche préconisée peut permettre d’impliquer les 
membres, de faire du bon travail, sans pour cela engager les frais liés à son obtention.  

 

Pour conclure, les participants à l’atelier s’accordent sur l’intérêt d’une stratégie de labellisation en 
tant qu’outil de réflexion et d’avancée pour permettre un plus grand accès des femmes aux postes 
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de responsabilité dans le mouvement sportif. L’accent est mis sur le processus permettant 
d’obtenir des résultats évaluables dans le temps, sans pour cela s’engager obligatoirement sur le 
produit proposé.   

 

Atelier CROS/CDOS : « les Commissions égalité », méthode, outils, 
plan d’actions (atelier dédoublé) 

1er groupe : Rapport rédigé par Françoise SAUVAGEOT 
 
Le groupe était composé de 16 femmes et 4 hommes, représentant pour moitié des membres 
(élu(e)s) ou salarié(e)s) de CDOS, un quart, membres de CROS et/ou élu(e)s de ligues, le dernier 
quart plus hétérogène composé d’élu(e)s de fédérations, de membres du corps arbitral et de 
représentants institutionnels (DDJS). 

De l’échange portant sur la terminologie « commission égalité », il ressort très clairement une 
difficulté de compréhension globale du terme égalité , jugé très large dans son acception, 
probablement trop large et nécessitant d’être complété pour orienter clairement sur le champ 
propre. Le nom « mixité » est venu spontanément pour éclairer. Le groupe s’accorde, 
unanimement, sur la proposition d’accoler les deux termes, le premier « égalité » ouvrant un 
domaine large avec une position de principe, le second « mixité » définissant clairement l’objet 
immédiat.  

La seconde question : « pour quoi faire ? » a débouché sur une définition consensuelle : 

«  Créer les conditions optimales permettant un égal accès des hommes et des femmes dans les 
pratiques sportives et dans la prise de responsabilité » 

Pour atteindre cet objectif, la structure concernée devra élaborer un plan d’action selon les étapes 
suivantes : 

-  dresser un état des lieux, faisant apparaître les forces et les faiblesses, selon des modalités 
qui peuvent être différentes (enquête(s), colloque, aide logistique de stagiaires universitaires, 
etc.) 

-  organiser des choix : hiérarchiser en donnant des priorités, un échéancier, etc. 

-  prévoir l’évaluation et communiquer sur les bilans intermédiaires et finaux. 

 
La troisième question : « qui et comment entre-t-on en action ? » a pointé un préalable 
apparaissant comme incontournable et pas toujours explicitement énoncé : 

Cette commission doit fonctionner sur un projet volontariste de la structure, le président, la 
présidente convaincu(e). Le/la responsable de la commission doit être reconnu(e) en interne 
comme en externe (crédibilité de la structure).  

Sa composition devra se rapprocher au plus près de la parité et s’ouvrir à toute compétence 
locale, sans exclusive, élu(e), bénévole, salarié(e). Un secrétariat salarié (pour quelques heures) 
sera un gage de suivi et consolidera la légitimité de l’action engagée. 

L’ouverture aux partenaires territoriaux permet d’associer, dès la conception, des décideurs trop 
souvent sollicités lorsque le projet est finalisé, d’élargir les points de vues et d’entrer rapidement 
sur les questions de faisabilité des projets (voir Association Sport et Femmes du Nord-Pas-de-
Calais). 

Plusieurs exemples sont venus éclairer les débats de ce groupe de travail où les échanges ont été 
riches et prouvent la nécessité de poursuite d’actions nationales de mutualisation. 
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2ème groupe : Rapport rédigé par Michel FURET 
 
 
A rassemblé 19 participants issus de CROS et CDOS : 12 femmes et 7 hommes. 

Très vite, il y a eu consensus pour envisager les réponses à 3 questions : 

-  Pour quoi faire ? 

-  Qui la compose ? 

-  Comment la mettre en place ? 

I. Objectifs 

Une telle commission est liée à l’évolution présente des mentalités, et se révèle adéquate au 
contexte juridique actuel. 

Sensibilisation 

Il faut souligner que ce n’est pas spontané, que l’on doit favoriser la pratique tant des femmes que 
des jeunes. Il importe de balayer les réticences, et de toujours entretenir la flamme. 

Information 

C’est l’outil de la sensibilisation, qui apporte une présentation objective des faits. Il faut bien la 
distinguer de la communication, qui est la transmission d’un message organisé. 

S’attacher à l’apport, à l’entretien, à l’approfondissement des connaissances. 

L’évolution est permanente : c’est un « Grand Prix quotidien » 

Identification de viviers 

C’est le rôle des « chasseurs de tête » associatifs, qui doivent s’affranchir des interdits. « Les 
bénévoles sont recrutés parmi les salariés, les militaires chez les civils…!! » 

Formation 

Outils et méthode 

Partenariats et réseaux. 

Cela se traduit par tutorat/ binôme/ tandem/ marrainage. 

Un mot peut résumer la démarche : le COMPAGNONNAGE. 

La formation doit être : 

-  concrète 

-  spécifique 

-  adaptée à la problématique du mouvement sportif. 

En permanence, il est nécessaire d’effectuer : 

-  surveillance, 

-  contrôle, 

-  suivi,  

-  évaluation,  

-  compte-rendu. 
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II. Composition 

La présidence doit-elle être féminine ? 

La mixité est essentielle, avec la parité en ligne de mire. Il semble utile d’effectuer la balance entre 
risques et avantages, opportunités et menaces. 

L’intergénération est positive, ainsi que la considération que manifeste la présence dans la 
commission d’un membre du Comité directeur. L’utilité d’un expert extérieur pour repérer les 
compétences et les motivations peut s’avérer judicieuse. 

Quant à la présence des salariés, elle est à arbitrer avec eux. 

III. Mise en place 

Il faut prévoir des règles de fonctionnement. 

C’est l’objet : 

-  des statuts 

-  du règlement intérieur 

Ne pas négliger les moyens, budgétaires et humains ; les missions à fixer sont à considérer avec 
l’arrière-plan constant de la souplesse et de la réactivité. 
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ANNEXES 
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